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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 12 à 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer les restrictions apportées 
aux droits de présenter des témoins.

Les alinéas 12 à 14 proposent de rendre obligatoire la liste et l'ordre de passage fixés par l'accord 
obtenu au cours de la réunion préparatoire criminelle.

Les parties à l'audience ont le droit de faire citer les témoins qu'elles souhaitent pour l'audience. Les 
coûts sont pris en charge par la puissance publique dans la limite de 5 témoins par partie. La liste 
des témoins est fixée lors d'une réunion préparatoire avec le président de la cour d'assises. Cette 
liste et l'ordre de passage ne sont pas obligatoires et sur demande tant du ministère public que de 
l'accusé, il est possible de les modifier.
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L'absence d'obligation répond à la logique du caractère oral des débats lors de l'audience des cours 
d'assises. À ce titre, obliger en amont la liste et l'ordre de passage réduit la portée de l'oralité et de 
ses vertus pour le procès criminel.


